
 

 
 
14/25 – BUDGET CCAS 2025 – DÉCISION MODIFICATIVE N°1 
 
Monsieur le Président informe qu’il est nécessaire d’ajuster les chapitres du budget du CCAS. Il s’agit 
de réabonder la ligne « fourniture des repas » et le chapitre « charge de personnel ». 
  
Cette décision modificative s’équilibre : 
 
En section de fonctionnement à :  900,00 € 
En section d’investissement à :       0,00 € 
 

Ceci étant exposé, 
 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 
 

• D’APPROUVER la décision modificative n° 1 du budget CCAS. 
 
 
 

Fait à Semoy, le 28 novembre 2025 
 
 
Le Maire, Président du CCAS     
 
Laurent BAUDE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 DÉLIBERATIONS 
DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 
SEANCE DU 28 NOVEMBRE  2025 

 
L'an deux mille vingt-cinq, le vendredi vingt-huit novembre, à seize 
heures, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action 
Sociale, dûment convoqué s'est réuni en session ordinaire, salle du 
conseil municipal, sous la présidence de M. Laurent BAUDE, Président du 
Centre Communal d’Action Sociale de Semoy. 
Nombre des membres en exercice : 11 
Date de la convocation du Conseil d'Administration :  
Présents : Laurent BAUDE - Philippe RINGUET - Elisabeth GUEYTE - 
Martine AIME - - François-Xavier CHARBONNIER - Jacqueline PAVARD - 
Ginette LINGER 
Absents excusés   Isabelle LEROUX - Sana CHELDA – Imed ED DOUKANI - 
Sylvie BERCEGEAY 
Pouvoirs : Sylvie BERCEGEAY a donné pouvoir à Philippe RINGUET 

 
Secrétaire de séance : - François-Xavier CHARBONNIER 

Administrateurs en exercice :  11 
Administrateurs présents :  7 
Pouvoir :    1 
                     
Ont voté  :   
Pour     8 
Abstention   

 






























































